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LE JUGE NOËL 

[1] Le juge de la Cour fédérale, selon son propre raisonnement, n’avait pas à répondre à la 

question qu’il a certifiée pour disposer de la demande de contrôle judiciaire du demandeur, ce qui 

explique pourquoi il n’y a pas répondu. Il s’ensuit que cette question ne donne pas ouverture à un 

droit d’appel (voir Varela c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), [2009] 

A.C.F. no 549). 
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[2] L’appel sera par conséquent rejeté. 

 
 
 

« Marc Noël » 
j.c.a. 
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